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Thierry Delessert, en collaboration avec Celine Naef1

La revision du droit penal suisse et les debuts
d'un lobbyisme homosexuel (1974)

The Amendment of the Swiss Criminal Law and the Beginning
of Gay Lobbying (1974)

This article analyses the actions and arguments of homosexual organizations

during in which revisions to the Swiss criminal law on "unnatural acts"
(Widernatürliche Unzucht in German and debauche contre nature in French) were
formulated by a committee of experts appointed by the federal government.

By this penal categorization, the Swiss Penal Code decriminalized homosexual

acts between adults (after 1942), but punished acts committed on young people
under the age of 20, abuse of dependent relationships, and homosexual prostitution.

The public discussion in 1974 shows how homophile and "revolutionary"

groups mobilized to set up themselves as legitimate lobbies, in order to make

this revision a path to recognition of full civic rights. Although their actions were
dictated by the federal agenda and their discursive registers framed by the logic
of the criminal law, we can see an early form of linkage between the two
organizations on the theme of the integration of homosexuals. However, the problem
was almost exclusively approached in terms of male homosexuality. Thus, the

same year accordingly saw the formation of a purely lesbian association and the

development of a pro-lesbian political identity and agenda, which however did
not become part of the statutory revision.

1 Cette contribution s'insere dans le cadre de la recherche FNS «Homosexualites en Suisse de la fin
de la Seconde Guerre mondiale aux annees sida» (FNS 100017_144508/1) requise par Stefanie

Prezioso et Vincent Barras (UNIL). Tous nos remerciements vont ä Franco Battel, president des

Archives gay suisses, et au Mmistere public de la Confederation pour leurs autorisations speciales de

consultation, ä Peter Thommen pour ses archives personnelles (Arcados Archiv) et aux archivistes
des Archives sociales ä Zurich et des Archives föderales ä Berne.

Annuaire suisse d'histoire economique et sociale 31, p 169-184.
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Entre 1972 et 1976, une commission d'expert-e-s nommee par le Departement
federal de justice et police (DFJP) mene une revision complete de la Partie
speciale du Code penal suisse (CPS) entre en vigueur en 1942. Parmi l'ensemble
des articles, l'un poursuit l'homosexualite, sous le vocable de «debauche contre

nature» / Widernatürliche Unzucht: «Celui qui aura induit une personne mineure
du meme sexe ägee de plus de 16 ans ä commettre ou ä subir un acte contraire ä

la pudeur; celui qui aura abuse de l'etat de detresse d'une personne du meme sexe,

ou de l'autorite qu'il a sur eile du fait de sa fonction, de sa qualite d'employeur ou

d'une relation analogue, pour lui faire subir ou commettre un acte contraire ä la

pudeur; celui qui fera metier de commettre des actes contraires ä la pudeur avec
des personnes du meme sexe, sera puni de l'emprisonnement.»2
La seance des 22 et 23 novembre 1974 ä Zurich est consacree ä la revision de ce

dispositif penal. Son protocole permet d'analyser de maniere inedite l'emergence
d'une premiere forme de lobbyisme homosexuel sur la politique federale par le

biais d'inputs reconnus legitimes. En effet, la revision du CPS constitue une fenetre

d'opportunite pour des collectifs homosexuels zurichois qui font parvenir leurs

revendications ä la Commission par des courriers et lors d'une audition. La notion
de lobbyisme se donne en consequence ä lire ici dans une perspective non econo-

mique, mais bien plus comme la mobilisation de ressources en termes d'expertises
de vecus et d'apports juridico-politiques ä fin de juridicisation de la problematique.
Ainsi, la quete de la reconnaissance juridique, penale ou civile, doit se comprendre

comme etant fondamentalement liee ä une demande d'estime et d'egalite citoyenne

pour des «minorites sexuelles».3 Par ailleurs, l'interet des expert-e-s helvetiques pour
les vecus des concerne-e-s contraste fortement avec le processus de revision penale

qui s'est deroule au Bundestag allemand entre 1966 et 1968. En effet, celui-ci a ete

porte exclusivement par des partis politiques du centre et de la gauche, mais sur le

profond consensus de ne pas reconnaitre les persecutions nazies et de considerer

l'homosexualite comme une maladie mentale.4

Apres avoir mis en contexte la tenue de la revision s'agissant des «mceurs», cette

contribution se poursuit par une analyse des positions de l'Organisation suisse des

homophiles - plus connue sous son acronyme germanophone de SOH (Schweizerische

Organisation der Homophilen). Groupement assimilationniste, la SOH a

dejä fait parvenir un courrier en 1972, puis est auditionnee par la Commission. Son

2 Art. 194, Code penal suisse du 21. 12. 1937, in: Feuille föderale 111/52 (1937), p. 645-748,
ici 697.

3 Voir Marta Roca i Escoda, Minorites sexuelles et lutte pour la reconnaissance, in- Patrice Cornveau,
Valerie Daoust (dir.), La regulation sociale des minorites sexuelles. L'inquietude de la difference,
Quebec 2010, p. 155-176.

4 Von Tobias Jakobi, «Keine Krankheit im üblichen Sinne» - Männliche Homosexualität im Blickfeld
des Bundestags, 1968-1982, in- Max Grüntgens, Dominik Kasper (ed.), Skriptum - Studentische

Onlmezeitschnft fur Geschichte und Geschichtsdidaktik 4/2 (2014), p. 40-60.
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courrier et le protocole de seance permettent de cerner sa logique d'«integration

par l'indifferenciation», mais revelent aussi une demarche proactive pour influen-

cer le droit penal. Alors qu'elle a un interlocuteur autoproclame, la Commission
demande son avis au Groupe de travail homosexuel de Zurich (Homosexuelle
Arbeitsgruppen Zürich, HAZ). Dans le sillage de la «liberation gay», ses revendi-
cations s'inscrivent dans le radicalisme de la Nouvelle Gauche, mais, cadrees par
la logique d'une revision du droit penal mise sur pied par le DFJP, elles ressortent

proches de celles de la SOH.
Cette etude revele une premiere forme de rapprochement ideel entre la SOH et

le HAZ, en dessous des dissensions politiques et militantes entre les deux collec-

tifs, devan^ant de quelque quatre annees les premieres mobilisations collectives

publiques. Cette situation differe singulierement de celle de la France. En effet,
l'association homophile Arcadie devient l'interlocutrice privilegiee de Valery
Giscard d'Estaing (* 1926) des son election ä la Presidence de la Republique en

mai 1974. Toutefois, eile est l'objet d'une critique constante de la part du Front
Homosexuel d'Action Revolutionnaire cree en 1971, puis des Groupes de

Liberation Homosexuelle lui succedant des 1974-1975. Le resultat est la formation

plus tardive d'une plateforme reformatrice, le Comite d'Urgence Anti-Repression
Homosexuelle, fonde lors de la premiere universite d'ete des homosexualites ä

Marseille en 1979, qui va trouver un plein soutien dans le candidat et futur
president Francois Mitterrand (1916-1996).5

Cependant, les deux groupements suisses sont quasi exclusivement masculins,
et l'absence des femmes est patent. Aussi l'annee 1974 est-elle l'occasion de

mettre en evidence, dans la suite de cette communication, les divisions et les

recompositions en cours dans le tissu associatif zurichois. Celles-ci se traduisent

par la creation de VHomosexuelle Frauengruppe, non mixte et permettant l'emer-

gence d'un lesbianisme identitaire, mais qui n'est pas assez structure pour se

transformer en un groupe de pression reconnu par les autorites. Plus encore, la

notion de politique differe considerablement de celle des hommes et consiste

en une critique fondamentale de l'heterosexisme menant ä comprendre que la

revision du droit penal ne suffit pas pour lutter contre la «double oppression»
des lesbiennes.

5 Voir: Julian Jackson, Arcadie. La vie homosexuelle en France, de l'apres-guerre ä la depenalisation,
Paris 2009, p. 203-289; Janine Mossuz-Lavau, Les lois de P amour- les politiques de la sexualite

en France (1950-2002), Paris 2002, p. 281-354.
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La revision des infractions aux moeurs

Fin juin 1971, le DFJP mandate le professeur de droit penal bernois Hans Schultz

(1912-2003) afin de former une commission chargee de reviser la Partie speciale
du CPS, dont les chapitres sont: «Infractions contre la vie et l'integrite corporelle»,
«Crimes et debts contre la liberte», «Infractions contre les moeurs» et «Crimes et

debts contre la famille». Cette revision s'inscrit en continuity logique de celle de la

Partie generale du CPS, dejä presidee par Schultz et entree en vigueur en juillet 1971,

portant sur les peines pour crimes et debts et introduisant plus de possibibtes d'octrois
de sursis.6 Cependant, la rapidite du lancement de ce deuxieme volet est dictee par
l'avance de la recolte de signatures pour 1'initiative «Pour la decriminabsation de

l'avortement», qui va etre deposee en decembre de la meme annee. En consequence, la
trentaine de membres composant la Commission Schultz, majoritairement des juristes
dont six femmes,7 reqoit le mandat de preparer en premier lieu un contre-projet ä

1'initiative, avant de poursuivre ses travaux sur les autres chapitres.8

Entre decembre 1973 et juin 1975, 10 seances sont necessaires pour reviser les

26 articles penaux composant les «infractions aux moeurs». Au final, un ensemble

de dispositions, tels la majorite sexuelle, le viol, l'abus des enfants, Tabus des

femmes et leur traite, la pornographie, le proxenetisme et le tapage prostitution-
nel, est modifie. La question de l'homosexualite est done abordee sous le prisme
d'une necessaire actuabsation d'articles relevant, selon Schultz, d'une morale

depassee: «Die Prüderie des letzten Jahrhunderts wurde aufgegeben, die Sexualität

wurde nicht mehr grundsächlich verpönt, sondern als eine der verschiedenen

Möglichkeiten menschlichen Verhaltens anerkannt.»9 En effet, le CPS de 1942

est construit sur le plan des moeurs sexuelles au tournant des 19e et 20e siecles,

notamment sous le mentorat du psychiatre et reformateur social Auguste Forel

(1848-1931). Toutefois, le consensus sur l'homosexualite, depenabsant les actes

consentants commis entre des adultes du meme sexe au nom de la responsabibte
restreinte - en contrepartie de la penalisation des actes commis sur un-e mineur-e

äge-e de 16 ä 20 ans, de l'abus de detresse et de la prostitution homosexuelle -,
s'est revele fort progressif lors de son entree en vigueur.10

6 Hans Schultz, Quelles reformes du droit penal?, in Martial Gottraux, Marianne Bornicchia (ed
Prisons, droit penal le tournant?, Lausanne 1987, p 13-24, ici 13 s

7 Sur la composition de la Commission, voir Message concemant la modification du code penal et
du code penal militaire (Infractions contre la vie et l'integrite corporelle, les mosurs et la famille)
du 26 6 1985, m Feutlle föderale 11/35 (1985), p 1021-1137, ici 1118.

8 Archives föderales suisses (AFS), E4001E#1988/20#99*, Hans Schultz, Revision des Straf¬

gesetzbuches (strafbare Handlungen gegen Leib und Leben, gegen die Sittlichkeit und gegen die

Familie), 26 1 1977, p 1

9 Schultz (von note 8), p 33.
10 Voir Thierry Delessert, «Les homosexuels sont un danger absolu». Homosexualite masculme
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La periode d'elaboration du CPS s'est caracterisee par un discours sur les homo-

sexuel-le-s, en leur absence. Aussi l'adoption de la depenalisation partielle a-t-elle

ete portee par les chefs de file successifs de la psychiatrie zurichoise, Auguste
Forel, Eugen Bleuler (1857-1939) et Hans-Wolfgang Maier (1882-1945), ainsi que

par les redacteurs des projets de CPS, Carl Stooss (1849-1934), puis Ernst Hafter
(1876-1949).11 En comparaison, la seance des 22 et 23 novembre 1974 tenue ä Zurich

contraste, car les expert-e-s ont re<ju les copies des courriers de la SOH et du HAZ
et auditionnent deux representant-e-s de la SOH. En plus des prises de positions
militantes, ceux/celles-ci ont ä leur disposition plusieurs avis theologiques et psy-
chiatnques, ainsi qu'un article du journal allemand Der Spiegel sur l'homosexualite
feminine. Par ailleurs, les experts theologiens et psychiatres sont auditionnes, puis

un commissaire de police criminelle zurichois donne une conference, avant que
les expert-e-s visitent quelques lieux de rencontres de la metropole alemanique en

compagnie de la police des mceurs.12 Au terme d'un debat nourri, la Commission

Schultz decide de supprimer Particle penal. Cette decision sera finalement validee

par l'adoption populaire de la reforme du droit penal, le 17 mai 1992, par 73,1%
des votant-e-s.13

L'activisme de ('Organisation suisse des homophiles (SOH)

Le 8 decembre 1972, Schultz en personne accuse reception d'un courrier de la SOH

contenant ses propositions pour la revision du droit penal.14 Celles-ci comportent
trois points: mise en egalite de l'homosexualite et de l'heterosexualite concernant

l'äge de majorite sexuelle, la prostitution et le viol; suppression des articles sur les

publications obscenes et 1'outrage public ä la pudeur; modernisation du vocabulaire.

Dans ses propositions annexees sous la forme d'articles penaux rediges, la SOH

reprend la distinction faite par le CPS entre le viol peno-penetratif et la contrainte

en Suisse durant la Seconde Guerre mondiale, Lausanne 2012, p 147-187, sur l'influence de la

psychiatne legale sur la construction du CPS, voir Urs Germann, Psychiatnsts, Criminals and the

Law. Forensic psychiatry in Switzerland 1850-1950, in International Journal of Law and Psychiatry
37 (2014), p 91-98

11 Voir Thierry Delessert, Michael Voegtli, Homosexualites masculines en Suisse De 1'invisibilite
aux mobilisations, Lausanne 2012, p 21-^18, Thierry Delessert, Straflosigkeit in Grenzen Zur
politischen und rechtlichen Geschichte mannlicher Homosexualität in der Schweiz in der ersten

Hälfte des 20 Jahrhunderts, in Invertito - Jahrbuch fur die Geschichte der Homosexualitäten 15

(2013), p 45-74, Natalia Gerodetti, Modernising Sexuahties Towards a Socio-Histoncal
Understanding of Sexuahties in the Swiss Nation, Berne 2005, p 59-100

12 Schultz (voir note 8), p 45
13 Arrete du Conseil federal constatant le resultat de la votation populaire du 17 5 1992, in Feuille

föderale V (1992), p 443^-51, ici 444
14 Archives sociales suisses, Archives gay suisses (SSA, SAS), Ar 36 70 20
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sexuelle, mais la suppression du terme «femme» permet l'extension du premier aux

actes homosexuels. Cette position, rappelee par Schultz lors des seances consacrees

aux agressions sexuelles, n'est finalement pas retenue par les expert-e-s. Pour situer

ici brievement la problematique, Particle penal intitule «viol» ne concerne qu'une
femme, non en raison d'une incapacite physique ä contrer son assaillant, mais pour
des raisons de potentielle procreation.15

S'agissant de la majorite sexuelle, la SOH revendique une egalite ä 16 ans et formule
des mesures tres punitives en cas d'abus heterosexuels ou homosexuels d'enfants, de

jeunes non consentant-e-s et de malades mentaux. La Commission Schultz va meme

plus loin, car eile a decide, lors de la seance du 15 fevrier 1974, d'abaisser l'äge de

consentement ä 14 ans et d'introduire un nouvel article protegeant les jeunes äge-e-s
de 14 ä 18 ans de l'abus de dependance. Point fondamental d'egalisation, ces «actes

sexuels sont autant heterosexuels qu'homosexuels».16 A priori, la position «raison-

nable» de la SOH a porte ses fruits, puisque ses arguments ont ete discutes avant

l'audition de ses porte-parole par la Commission, et bien qu'une experte ait exprime
sa crainte que ceux-ci ne «s'affichent, avec un cöte exhibitionniste».17

L'acceptation de la SOH comme interlocutrice s'explique sans nul doute par sa

forme de militantisme revendiquant F integration des homosexuel-le-s par leur
indifferenciation et par la reconnaissance de leur nature differente, mais sans

chercher ä transformer la societe. Fondee en 1970, cette premiere faitiere
homosexuelle suisse est l'heritiere de l'association Der Kreis - Le Cercle - The Circle,
non mixte depuis 1943 et reactualisee par le collectif Club 68 des fin 1967. En plus
de gerer son propre club, sa revue Hey et sa maison d'edition ä Zurich, eile federe

d'autres clubs sis ä Zurich, Bale, Berne, Bienne et Geneve, puis des groupements
crees entre 1972 et 1974 ä Lugano et ä Lausanne.18 Toutefois, la formation de la
SOH marque un changement dans le militantisme homosexuel. En effet, le Kreis
se preservait par une discretion extreme, alors que la faitiere homophile se fait
connaitre du Systeme politique, d'abord par l'envoi d'un questionnaire aux can-
didat-e-s zurichois-e-s aux elections federates de 1971, puis par le courrier ä

Schultz.19

Sur le plan politique, la SOH est proche du Parti radical et collabore peu avec le HAZ
se situant alors dans la mouvance d'extreme gauche, comme nous le verrons ensuite.

15 La question du viol est en cours d'analyses en lien avec la recherche FNS «Emergence et recon¬

figurations d'un probleme public Les violences faites aux femmes en Suisse (1970-2012)»
(FNS 100017 149480) requise par Marylene Lieber (UNIGE) et Marta Roca l Escoda (UNIL).

16 Schultz (voir note 8), p. 38: «Geschlechtilche Handlungen sind [. ] hetero- wie homosexuelle

Handlungen.»
17 AFS, E4800.3#1993/17#127*, Expertenkommission fur die Revision des Strafgesetzbuches.

Protokoll, 21 Sitzung vom 2. 9. 1974 in Bern, p. 293.
18 Sur la SOH, cf. Delessert/Vöegtli (voir note 11), p. 63-70.
19 SSA, SAS, Ar 36.70 20.
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Plus encore, eile est consideree comme une instance respectable par la police, sauf

parfois en raison des photos de nus masculins dans Hey, car ses clubs se previennent
de tout probleme en excluant les mineurs et en offrant un cadre prive pour des

rencontres: «Die Vereinsbildung der Homosexuellen wird aus sittenpolizeilicher Sicht

begrüsst. Die Erfahrungen haben gezeigt, dass der Prozentsatz der organisierten HS

[Homosexuellen], welche straffällig wurden, verschwindend klein ist. Dies zum

Gegensatz der übrigen Homosexuellen, die zweifelhafte Strichplätze und Lokale

frequentieren und dabei notgedrungen mit Elementen in Berührung kommen, die

ihnen zum Verhängnis werden.»20

L'audition de la SOH

La seance du 22 novembre 1974 debute par l'audition de deux representant-e-s
de la SOH anonymise-e-s dans le protocole: un ingenieur de 48 ans, marie, pere
de trois gargons et temoin de sa propre «ambisexualite», et une psychotherapeute
d'obedience jungienne qui n'est pas membre de l'association. Une experte ayant
requis la presence d'une lesbienne s'en etonne d'emblee, et le porte-parole de

la SOH justifie cette absence par une problematique de droits concernant prin-
cipalement les hommes: «Weil einerseits viele Probleme für die Jugend beider
Geschlechter - Verwahrlosung namentlich - ähnlich liegen, anderseits dann eher

die männliche Jugend angehen - zum Beispiel die homosexuelle Prostitution.»21

Comme nous le verrons plus loin, la reponse est un peu courte et ne devoile pas
les recompositions associatives en train de se derouler ä Zurich. En outre, ce refe-
rentiel de priorite du masculin dans le droit penal se trouve en pleine continuite
du Kreis, mais aussi de la periode de construction du CPS, car les consequences
judiciaires de l'extension de la «debauche contre nature» aux femmes n'ont pas
ete debattues22

Debutant l'audition, la psychotherapeute declare avoir ete priee de venir temoigner
de son experience clinique au contact d'hommes homosexuels la consultant. De

son point de vue, l'egalite penale entre heterosexuels et homosexuels doit permettre
de supprimer les notions de «debauche» et de «contre nature» qui provoquent un
conflit nevrotique chez des personnes dont 1'orientation ne peut pas etre modifiee

par une psychotherapie. Ce faisant, eile se rallie ä la position de la SOH sollicitant
une terminologie non discriminatoire qui reconnaisse la naturalite de la sexualite

20 AFS, E4800.3#1993/17#130*, Vortrag vor der Schweiz. Strafrechtsreformkommission durch
Kriminalkommissar [...], 22. 11. 1974, p. 3.

21 AFS, E4800.3#1993/17#127*, Expertenkommission fur die Revision des Strafgesetzbuches.
Protokoll, 22. Sitzung vom 22.123. 11 1974 in Zürich, Muraltengut, p. 297

22 Voir Delessert (voir note 10), p. 44-50,180-186.
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et permette aux individus de se forger une identite positive Ensuite, en se fondant

sur les etudes du psychiatre allemand Rudolf Klimmer (1905-1977), un disciple de

Magnus Hirschfeld (1868-1935) postulant la naturalite de l'onentation sexuelle, eile

argumente que beaucoup d'adolescents ont des relations homosexuelles occasion-
nelles demeurant sans incidence sur leur developpement psycho-sexuel ulterieur

Enfin, la psychotherapeute expose la question de la liberalisation des publications

erotiques et pornographiques sous 1'angle de l'exhibitionnisme, mais les differencie
les enfants peuvent etre proteges de la pornographie par des mesures legales, alors

que 1'exhibition physique doit etre severement repnmee
23

Pour sa part, le porte-parole de la SOH presente un plaidoyer en faveur de la

revision du droit penal qui sera publie en octobre 1975 dans la revue Hey 24 Lors
de son audition, ll se concentre pnncipalement sur l'äge de consentement et la

pratique prostitutionnelle Selon lui, les jeunes ont un developpement sexuel

clairement masculin ou feminin, ont des experiences sexuelles plus precoces, et

la masturbation est de moms en moms consideree comme un tabou Toutefois,
si l'heterosexualite juvenile et la masturbation ont connu une evolution dans les

conceptions jundiques, medicales et theologiques en les considerant «naturelles»,
l'homosexualite continue d'y etre vue comme «contre nature», alors qu'elle
concerne quelque 5% des personnes selon les etudes du sexologue americain
Alfred Kmsey (1894—1956) Du rapport Kmsey sur les comportements sexuels

des hommes, paru en 1948, le porte-parole de la SOH retire qu'un tiers ont les

deux poles heterosexuels et homosexuels actifs, 50% selon le plaidoyer publie
dans Hey, ce qui rend non pertinent de raisonner en termes de «causes / Ursachen»

et de «seduction / Verfuhrung» de/ä l'homosexualite Selon lui, la notion d'une
seduction causant l'homosexualite n'est plus tenable, car l'mcitation dominante
est celle de l'heterosexualite - ce qui n'empeche pas le contraire d'exister25

En consequence, tant les propos de la psychotherapeute que du representant de la
SOH visent ä inscrire la sexualite et ses orientations dans la nature humaine En

invoquant des recherches issues du champ de la sexologie, tous deux se situent dans

la continuite du Kreis En effet, la naturalite de l'homosexualite y est revendiquee des

son ongine, et le rapport Kinsey est l'objet de plusieurs recensions dans la revue et
de tires-ä-part dans les annees 1950 L'aspect novateur est la communication de ces

recherches aux expert-e-s et d'un «savoir situe» dont la teneur differe des exposes

psychanalytiques et biologiques des expert-e-s psychiatres present-e-s qui seront

analyses dans d'autres publications ä venir

23 Expertenkommission (voir note 21), p 297-300
24 Plädoyer fur eine Revision des Strafgesetzes, m Hey 10 (1975), p 10-14
25 Expertenkommission (voir note 21), p 302, Plädoyer (voir note 24), p 12, sur 1'introduction

de la seduction homosexuelle dans le CPS, cf Delessert (voir note 10), p 158-169
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Le second volet du plaidoyer oral se centre sur les aspects nefastes de la penalisation.

En premier lieu, eile est la cause de suicides et de chantages de la part de

jeunes gens ou de prostitues. Au cours de l'audition, le referent precise se fonder

sur ses observations de jeunes demandant de l'aide ä la SOH en raison de leurs

conflits moraux entre leurs desirs, les attentes sociales et les interdits legaux. Selon

son analyse, et sans distinguer leurs classes sociales de provenance, les jeunes au

temperament plus «passif» tentent de se suicider ou sombrent dans l'alcool, les

drogues et la prostitution. Les plus «agressifs» se mettent en bände et exercent des

chantages, des tentatives de meurtre ou se livrent ä la prostitution.26 La prostitution
ressort comme un horizon indepassable et problematique qui s'inscrit egalement
dans la duree experientielle du Kreis: en 1957, deux meurtres d'homosexuels

par des prostitues ont lieu, dont celui du compositeur de musique et membre
du Kreis Robert Oboussier (1900-1957), puis sont suivis d'une campagne de la

presse de boulevard alemanique stigmatisant le «milieu homosexuel» zurichois.
Le Parti democrate fait de la lutte contre l'homosexualite son cheval de bataille
de la campagne politique, d'abord lors des elections cantonales de 1959 ä Zurich,
puis au niveau federal par le biais d'un postulat demandant la penalisation de

l'homosexualite consentante entre adultes.27

En second lieu, «les lois penales actuelles consolident le tabou auquel les actes

homosexuels sont fortement lies» 28 et, comme dans le document publie dans

Hey, le porte-parole de la SOH souligne que les homosexuels eux-memes sont

fautifs de n'etre connus des autorites qu'en raison de leurs infractions ä la loi.
Aussi plaide-t-il, dans la veine integrationniste, en faveur de la discretion des

couples etablis, de considerer l'amour entre jeunes gens comme egal aux relations
heterosexuelles de meme äge et de juger la difference d'äge entre deux hommes

non pas sur le plan des pratiques sexuelles, mais sur celui de la qualite de leurs

liens affectifs.
II est ä relever que le plaidoyer de la SOH se centre exclusivement sur les hommes,

avec des accents parfois «pederastiques» au sens grec du terme, soit de formation
et d'accompagnement d'un jeune - mineur sur le plan penal, mais mature sur le

plan sexuel - par un adulte. En consequence, avec un äge de majorite sexuelle

revendique ä 16 ans, nous ne nous trouvons en aucune maniere face ä des reven-
dications «pedophiles», thematisant un desir sexuel chez des enfants encore plus

jeunes; un aspect dont nous reparlerons dans la section ä venir.

26 Expertenkommission (voir note 21), p. 304 s.

27 SSA,SAS,Ar 36.38.10.
28 Expertenkommission (voir note 21), p. 305: «[...] die geltenden Strafgesetze konsolidieren das

Tabu, welches homosexuellen Handlung anhaftet.»
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Les revendications du Groupe de travail homosexuel
de Zurich (HAZ)

Fonde en mai 1971, le HAZ s'inscrit dans la mouvance du Gay Liberation Front,
cree une annee apres les erneutes du Stonewall qui ont vu pour la premiere fois
des homosexuels se revolter contre l'arbitraire policier, fin juin 1969 ä New York.
Pour les fronts de liberation homosexuelle, naissant entre 1971 et 1972 dans un
grand nombre de pays ouest-europeens, il s'agit de repenser les sexualites et leurs

orientations dans un cadre de luttes contre les discriminations de genre. Coordonne

par un comite de delegues des sous-groupes le composant, le HAZ essaime avec
la formation de groupes de travail ä Bale, Berne et Saint-Gall en 1972 et 1973.

Dirige par des etudiants de l'Universite de Zurich se situant ä l'extreme gauche
de l'echiquier politique, le HAZ s'oppose au militantisme assimilationniste de la
SOH.29 Un article du magazine politique Focus, relatant un debat entre des repre-
sentant-e-s du HAZ et de la SOH en 1973, permet de voir que leurs oppositions se

situent autant sur l'äge de leurs membres respectifs que sur les significations de la
«sous-culture homosexuelle» et des «discriminations», sur l'invisibilisation des

lesbiennes ou, plus encore, sur la Strategie du coming out jugee dangereusement

tapageuse par la SOH.30

En depit de son positionnement politique, le HAZ est invite ä se prononcer par ecrit

sur la question de la penalisation de l'homosexualite par le secretaire general de la
Commission Schultz. S'agissant de la suppression des dispositions penales, le HAZ
l'inscrit comme une necessite inherente ä la liberation de la sexualite humaine, et

il reclame un reajustement des articles penaux sur le viol et Tabus de mineur-e-s
de moins de 16 ans. En continuite des themes de la revolution sexuelle, debattus

dans le groupe Sex und Gesellschaft cree courant 1971, le ton des revendications se

montre plus militant que celui de la SOH, mais vise egalement 1'«integration» des

comportements homosexuels dans la vie quotidienne.31 Cependant, la signification de

1'integration differe de celle de la SOH. Elle lie 1'emancipation des homosexuel-le-s
ä une remise en cause de l'episteme heterosexiste reduisant les femmes en general ä

un role inactif, de mere ou d'hysterique, assimilant l'homosexualite masculine ä une

effemination, produisant des discriminations, causant la souffrance psycho-sociale
des concerne-e-s ou encore n'autorisant l'integration des homosexuel-le-s que par
tolerance.32

Cette derniere represente un degre d'acceptation proche de la pitie ou de l'indiffe-
rence, mais masque des ressorts homophobes - hier comme aujourd'hui - destines ä

29 Sur le HAZ, cf Delessert/Voegtli (voir note 11), p. 71-88
30 Schwul, aber ein guter Freisinniger!, in: Focus 7 (1973), p. 8-15.
31 AFS, E4001E#1988/20#99*, HAZ - Stellungnahme zu Art. 194 StGB, 14 11.1974, p 1.

32 HAZ - Sex und Gesellschaft. Bericht, in: HAZ - Info 1 (1972), non pagine.
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ne pas recoilnaltre le groupe comme egal.33 Neanmoins, la notion d'integration des

homosexuel-le-s et la reforme du droit penal permettent de constater une premiere
forme de rapprochement entre le HAZ et la SOH: le 16 decembre 1974, la seconde

faitiere suisse est fondee, 1' Organisation zur Integration der Homosexualität, renom-

mee l'annee suivante Homosexuellen Arbeitsgruppen der Schweiz (HACH), ayant
notamment pour but le suivi de la revision du CPS.34

Dans son courrier, le HAZ argumente d'une maniere semblable ä la SOH le biffage
de 1'article penal par une mise ä egalite avec les actes heterosexuels et une remise

en cause de la «seduction homosexuelle». Ensuite, il demande une formulation
mixte de l'abus de detresse par un nouvel article penal et une liberalisation des

prostitutions feminines et masculines.35 La proposition de revision de 1'article sur la

majorite sexuelle est plus detaillee que celle de la SOH: les actes commis sur un-e

jeune de moins de 12 ans doivent etre lourdement penalises, et ceux commis entre

deux mineur-e-s äge-e-s de 12 ans ä 16 ans punis que si le/la commettant-e a abuse

d'une quelconque forme d'autorite sur le/la plus jeune. Cette double majorite doit

permettre de pallier les insuffisances du droit suisse laissant, selon l'analyse du HAZ,
la contrainte sexuelle entre moins de 16 ans impunie.36

De maniere plus fondamentale, il ressort des formules employees une attention ä faire
de la revision du droit penal un moyen pour obtenir une egalite citoyenne reparant des

injustices discriminatoires. En outre, ä la difference de la SOH, le HAZ ne developpe

aucune thematique d'amour entre jeunes et adultes. Ces deux aspects sont d'ailleurs
releves par un expert commentant les propositions du HAZ: «Die Homosexuellen
wollen mit ihrer Eingabe dokumentieren - das hat mir ein Homosexueller erklärt, der

über diese Forderungen im Bilde ist -, dass sie innerhalb dieser sexuelle Daseinsform
durchaus normal sind (sie grenzen sich scharf ab von Pädophilen) und daher auch die

im heterosexuellen Verhältnis aufgestellten Bedingung für sich in Anspruch nehmen

wollen. Auf ein Bewusstsein von Schäden oder Schuld dürfte aus dieser Eingabe

keineswegs geschlossen werden.»37

Enfin, le courrier fait apparaitre une forme plus tenue d'epicenisme avant l'heure:

certes, le masculin grammatical domine, mais aucun argument ne laisse voir une

dominante masculine. Ce souci peut s'expliquer par le fait qu'un sous-groupe de

femmes est actif au sein du HAZ des l'hiver 1972-1973 38 et que l'organisation milite

avec le mouvement feministe zurichois, ce qui peut induire une prise en compte de

33 Voir Thierry Revol, Tolerance, in: Louis-Georges Tin (dir.), Dictionnaire de l'homophobie, Pans

2003, p. 402^104.
34 SSA, SAS, Ar 36 75.2.
35 Stellungnahme (voir note 31), p. 2 s.

36 AFS,E4001E#1988/20#99*, HAZ-Neufassung von Art. 191 StGB, 14 11 1974,p 2 s.

37 Expertenkommission (voir note 21), p. 341

38 Kann Moser, «Hier muss ich mich als Lesbe nicht erklaren». Ethnographische Zugange zur
Lesbenkultur im Frauenzentrum Zurich, Zurich 2001, p 59—61












